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E N  C A S  D ’ U R G E N C E  

Malgré la progression des droits des femmes, la situation des hommes et des femmes reste  

cependant inégalitaire. 

Ne culpabilisez pas, n'ayez pas honte parce que vous subissez des violences. 

Le coupable, c’est celui qui vous maltraite : il peut être poursuivi en justice et condamné. 

Sachez que la loi française interdit toutes les formes de violences : physiques, sexuelles, verbales 

ou psychologiques. 

-  La loi  sanctionne plus  sévèrement l ’auteur de  violences  :

 

 

 

 

 

  

- Sur sa conjointe, liée par un PACS ou sa concubine 

- Sur sa fille légitime, naturelle ou adoptive 

- Sur une mineure 

- Sur une personne vulnérable en raison de son état mental ou physique  

- S’il a une autorité sur sa victime 

- Si les auteurs ont agi en réunion 

 

- Tout acte de pénétration sexuelle commis sans le consentement de la victime est 

un viol. 

- La loi interdit les atteintes sexuelles imposées par la violence, la contrainte ou la 

surprise. 

- La loi interdit à un majeur d’avoir des relations sexuelles avec un mineur de 

moins de quinze ans. 

- La loi française ne reconnaît que le mariage librement consenti. La polygamie 

est interdite. 

  

 

---- VIOLENCES CONJUGALES VIOLENCES CONJUGALES VIOLENCES CONJUGALES VIOLENCES CONJUGALES    

---- MARIAGES FORCES, REPUDIATION, MARIAGES FORCES, REPUDIATION, MARIAGES FORCES, REPUDIATION, MARIAGES FORCES, REPUDIATION,    

---- ACTES SEXUELS NON LIBREMENT CONSENTIS ACTES SEXUELS NON LIBREMENT CONSENTIS ACTES SEXUELS NON LIBREMENT CONSENTIS ACTES SEXUELS NON LIBREMENT CONSENTIS    

---- MAUVAIS TRAITEMENTS, HUMILIATIONS OU MENACES  MAUVAIS TRAITEMENTS, HUMILIATIONS OU MENACES  MAUVAIS TRAITEMENTS, HUMILIATIONS OU MENACES  MAUVAIS TRAITEMENTS, HUMILIATIONS OU MENACES     

---- PRIVATION DE PAPIERS D’IDENTITE, D’ARGENT OU DE LIBERTE PRIVATION DE PAPIERS D’IDENTITE, D’ARGENT OU DE LIBERTE PRIVATION DE PAPIERS D’IDENTITE, D’ARGENT OU DE LIBERTE PRIVATION DE PAPIERS D’IDENTITE, D’ARGENT OU DE LIBERTE    

    

  

 

N'HESITEZ PAS A EN PARLER ET ENVISAGEZ UNE AUTRE VIE 

Les hommes et Les hommes et Les hommes et Les hommes et 

les femmesles femmesles femmesles femmes    

sont libres et sont libres et sont libres et sont libres et 

égaux en droit .égaux en droit .égaux en droit .égaux en droit .    

Brisez le silenceBrisez le silenceBrisez le silenceBrisez le silence    

Ne vous dites pas :  

 

Personne ne peut m’aider, personne ne va 

me croire. 

Il ne faut pas en parler pour préserver mes 

enfants et ma famille. 

Je le mérite, je ne sais pas me faire aimer. 

Je vais tout perdre et me retrouver à la rue.. 

POLICE SECOURSPOLICE SECOURSPOLICE SECOURSPOLICE SECOURS    

A D R E S S E Z  V O U S  

A U  C O M M I S S A R I A T   

D E  V O T R E  S E C T E U R  

 

La police est là pour vous protéger 

ainsi que vos enfants, et vous aider à 

préserver vos droits. 

Vous pouvez venir déposer plainte ou 

simplement vous renseigner à l’Hôtel 

de Police, au bureau de police de 

votre quartier ou à la Gendarmerie. 

Vous pouvez rencontrer une associa-

tion d’aide aux victimes des violences 

faites aux femmes. 
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LA  POLICE  et la GENDARMERIE  

 VOUS  CONSEILLENT 

PREVENTIONPREVENTIONPREVENTIONPREVENTION    CONTRECONTRECONTRECONTRE    

      LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES  LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES  LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES  LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES    

COMM I S S A R I A T  C EN TR AL  

3 6  B D  MA L .  L E C L E RC  

T E L  :  0 4 . 7 6 . 6 0 . 4 0 . 4 0  

POLICE-DDSP.38@INTERIEUR.GOUV.FR  

P . C . P . P  GR E NO B L E  

5 , B I S  R U E  AL P H AND  

T E L  :  0 4 . 7 6 . 5 1 . 0 5 . 2 8  

B . P  V I L L E N EUV E  

4 ,  R U E  T R EMB LE S  

T E L  :  0 4 . 7 6 . 0 9 . 4 6 . 9 7  

P . C . P . P  L I B E R AT I ON  

8 8 ,  C R S  L I B E R AT I O N  

T E L :  0 4 . 7 6 . 9 6 . 0 9 . 9 8  

B . P  E C H I R O LL E S  

1 0 , R U E   N O R M A N D I E  N I E M E N -

T E L  :  0 4 . 7 6 . 0 9 . 0 6 . 0 7  

B . P  S T  MAR T I N  D ’ H È R E S  

2 3 ,  R U E  D O CT E UR  R OUX  

T E L  :  0 4 . 7 6 . 5 4 . 6 2 . 3 6  

B . P  F O N T A I N E  

8 1 ,  R U E  M . C ACH I N  

T E L  :  0 4 . 7 6 . 2 6 . 2 3 . 1 7  

P . C . P . P  G I E R E S  

1 3 ,  G R AND E  R U E  

T E L  :  0 4 . 7 6 . 8 9 . 5 2 . 6 0  

P . C . P . P  LA  T R ON CHE  

1 1 5 ,  G R AND E  R U E  

T E L  :  0 4 . 7 6 . 4 2 . 0 5 . 0 3  

P C P P  S T  M AR T I N  L E  V I N O UX  

2 0  AV ,  G A L  L E C LE R C  

T E L  :  0 4 . 7 6 . 5 8 . 0 2 . 3 5  

C I A T  V I E N NE  

6 ,  P L .  P I E R R E  S ÉMARD  

T E L  :  0 4 . 7 4 . 7 8 . 0 6 . 7 8  

C I A T  B O UR GO I N - J A L L I E U  

5 ,  A V ,  H E N R I  B AR BU S S E  

T E L  :  0 4 . 7 4 . 4 3 . 9 7 . 1 7  

C I A T  VO I R ON  

P L AC E  P O R T E L LE  

T E L  :  0 4 . 7 6 . 6 5 . 9 3 . 9 3  

GENDARMERIE NATIONALE  

2 1 ,   A V   L E ON  B L UM  

T E L  :   0 4 . 7 6 . 2 0 . 3 7 . 0 0  


